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Séance du U juin. — L’ordre du jour est la continuation 
la discussion sur Bélectiou de M. deBehr. .

M. de Brouckere avail fait remarquer la difference qui exis- 
it entre le rapport de la commission de vérification des elec- 

de Liège , et le procès-verbal du bureau principal de 
Ittte ville. Il déclare renoncer à ce moyen de nullité, 

a, Fleussu calcule le nombre des votes aux élections de 
iége, pour prouver que M. deBehr n’a pas eu la majorité, 
conclut à l’annulation de l’élection. ,

M. DumcrtieT soutient l’exactitude des calculs du proces- 
rkl du bureau principal de Liège , et conclut a admis-

M. OuHur.appuie longuement l’admission de M. de Behr.
M. Ernst, après un long examen delà question de tait _ et 

le la question de droit, relativement aux élections de Liege 
questions sur lesquels il avait déjà insisté hier ), conclut poui 
imndlation de l'élection de M de Behr.
Plusieurs membres demandent l’appel nominal.
Nombre de votans 85.
Ont voté pour l’admission 52 membres , contre Ai, en con- 
iquencc M de Behr est admis comme membre de la chambre
<s représentans. .ni .
Ont voté pour l’admission : MM. Boucqueau • Brabant.

,’Hane, de Eoëre , Wallaert, Delaminne , ï. de Merode de 
Wenaere, Denef, do Robiano , Deroo , de Sécus, Desina- 
»IdeBiesme, de Tcrbecq.., de Theux, Devaux, Dewitte, 
Werheyden , Dubois, Dubus, Schätzen, Dugmolle, Du- 
Mortier, Duvivier, El de Burdinne, Lebeau , Hel.as d liuJ.- 
fciem , Simons , Longrée, Legrelle , Doignon , Beckaert, de 
Slambier Milcamps, Morel Danlieel, Nothomb , Olislagers ,
Smits, Postvliet, Poschet, Raikem, Polenus, Rogier , A. Del- 
Wsille , Uilens et Goblet. „ ,. .

Ont voté contre : MM. Angillis, Berger, Cols, Corbisier, 
d’Autrebande , de Puydt, de Brouckere , jFlenssu , Quu-mi, 
frison, d’Hoffschmidt, d’Huart, Donny , Desmet, Dumont, 
frost, Fallon , Geudebien, Trenteseaux , Jadot, Lardinois, 
fkeûs , Liedts, Pirson , A. Rodenbach , Seron , Vanden- 

J, Vanboobrouck, Vergauwen, Hyp. Vilain XIUI , Wat- 
*eh Zoude.

...» le ministre des finances ad interim monte a la tri
une ; il présente le budget de 1833 , avec les modifica
tions qui y sont apportées par le gouvernement depuis la 
Ornière session. Voici les principaux passages de sou dis
cours :

Au nombre des avantages que nous procure la convention 
du 21 mai, dit le ministre , nous pouvons placer en pre
mière ligne la possibilité de réduire les dépenses de l’armée : 
jM33,000 fr. se trouvent par là retranchés du service de 
^ guerre.

Par suite de ces réductions , messieurs , les nouveaux 
budgets qui vous sont présentés ne s’élèvent ensemble, 
tant pour les dépenses ordinaires que pour les dépenses 
extraordinaires , qu’au chiffre de 98,737,296 francs 25 cen- 
tuues, y compris les frais d’administration des territoires frujjg 
a céder , tandis que les ressources votées montent à 
j0fO37,982 francs.

En outre, les évaluations des recettes sont dépassées 
jusqu'ici par les résultats, et si l’iucertitude sur la légis- 
lalion des distilleries fait présumer que cette branche de 

^produits ne s’élèvera pas , cette annee , a la hauteur qu on 
af'?it d’abord supposée , du moins parait • il certain, que la 
fljffetPQce sera plus que couverte par les excédans des au- 

impôts.
^’annuité de la dette déterminée au traité du 15 novembre 
figure pas au budget; on a jugé inutile de Ty compren- 

re> puisqu’il ne peut entrer dans les intentions | des chain* 
so?d ^ 80uvernement ^aire ^avance des fonds pour la

Ea création de la dette flottante a nécessité le placement 
au budget d’une somme d nn million pour intéréts et frais de 
j^gociations ; mais le succès des bons du trésor , la faveur avec 
Quelle ils sont recherchés dans le commerce, faveur qui ne 
Peut cju'augmenler et qui réalise toutes les espérances, don
nât lieu de penser que les nouvelles émissions seront faites à un 
tau* favorable.

Ee chiffre des pensions n’était, dans le premier hudget de 
1^3, que de 2,700,000 fr. ; j'ai dû l’augmenter de 25,000 
îr,> par suite des admissions à la retraite qui résulte de l’or- 
^isation judiciaire.
.^’impossibilité de déterminer, dans une proportion pré- 

c,8e » le uombre de décès , m’engage à comprendre, dans un 
toêine n° d’article, toutes les natures de pensions , pour ne 
Pas devoir recourir à des transferts inutiles, 

te budget de la guerre est reproduit tel qu’il a été
adopté.

Quand au budget du ministère des finances , vous remar
ierez , messieurs , qu’il présente une diminuiion de 164 878 fr.
8ur celui de Tannée dernière , et par conséquent un chiffre de 
^i .175 fr. moins que celui du budget présenté le 22 novembre

La présentation du budget de 1834 pourra suivre de pres 1 a- 
doption de celui que j’ai l’honneur de vous soumettre. Ren
voi en sections.

M. Goblet, ministre des affaires étrangères , a la parole. 
(Mouvement d’attention )

RAPPORT DIPLOMATIQUE.
Messieurs, le ministère actuel en acceptant le pouvoir , ne 

s’est pas dissimulé la responsabilité de sa position et la gran
deur des devoirs qu’elle lui imposait. Avec urm telle con
viction, il était indispensable que son système fût réduit à 
des élémens positifs. Tout ce qui ne revêtait pas ce carac
tère pouvait compromettre notre indépendance et devait etre 
rejeté. La Belgique avait été admise dans la famille des na
tions à des conditions qui avaient pris place dans un traite 
solennel. Le ministère a donc froidement interroge; la, posi
tion du pays et les engagemens existans, il les . a trouvés nets 
et précis , et , en les prenant pour point de départ , il a pu 
donner à la ligne de conduite qu’il avait à se tracer la meme 
netteté et la même précision.

Du moment où il y est entré jusqu’à ce jour , il n’en a 
pas dévié un seul instant ; il y a marché d’un pas sûr , si
non rapide, et sa roule fut marquée par des faits qui sont, 
pour le pays , autant de témoignages de l’efficacité et de l’op
portunité du plan qu’il suivit.

C’est dans le rapport que j’ai fait aux deux chambres le 
<6 novembre de Tannée dernière que les questions relatives 
à la situation politique dans laquelle divers événemens avaient 
placé la Belgique ont été débattues et particulièrement ap
profondies.

Depuis, des négociations, appuyées sur les moyens maté
riels dont le gouvernement avait réclamé l'emploi des puis
sances garantes ,ont été entamées entre la France et la Grande- 
Bretagne d’une part et la Hollande de l’autre. Elles sont ve
nues se résumer dans un acte récent qui, généralement, a été 
accueilli avec une faveur marquée.

Le rôle que nous avons eu à remplir pendant ces négo
ciations était simple. Nous ne pouvions nous attribuer le droit 
de prescrire aux puissances exécutrices, les moyens propres à 
atteindre le but proposé : elles s’en étaient réservé le choix, 
ainsi que je l’ai démontré dans une autre occasion, et 1 on 
sent parfaitement que les devoirs que leur imposait la situa
tion de l’Europe , leur rendaient cette latitude indispensable. 
Dans cette position, notre rôle devait se borner à veiller à ce 
que les actes qui pouvaient résulter des négociations , ne con
sacrassent aucune atteinte aux droits acquis à la Belgique. C était 
pour nous un devoir impérieux et nous nous en sommes scrupu
leusement acquittés. , . .

Tous les documens diplomatiques , relatifs aux négociations 
dont il s’agit seront imprimés : — Chacun de vous, messieurs, 
sera ainsi mis à même de juger avec connaissance de cause de 
l’état où s’est trouvée placée successivement la question ex
térieure.

La tâche que j’ai aujourd’hui à remplir ne peut donc être 
longue. Il ne s’agit plus de porter dans vos esprits les convictions 
qui animaient les nôtres lorsque nous défendions contre 1 impa
tience publique , la politique que l’intérêt bien entendu du pays 
nous avait fait adopter et de

,pilier.

C’est un résultat matériel, palpable, qui vous est offert : 
— Il me suffira de vous l’exposer pour vous en faire apprécier 
la valeur. ....

La note du 14 février et les explications que ] ai données 
dans cette enceinte le 23 mars suivant, ont du , messieurs, 
vous faire pressentir, que l’arrangement complet qui doit clore 
nos différends avec la Hollande , serait précédé d’une con~ 
vendun préliminaire destinee, dit la note, a a établir entre 
» la Hollande et la Belgique uue situation provisoire telle 
» que chacun de ces deux pays, eu réduisant son armée ,
» pût arriver à diminuer les charges dont ils sont i’unc et 
» l’autre accablés. »

J’ai exposé dans cette même séance du 23 mars les con
ditions auxquelles nous subordonnions notre consentement à 
une convention préliminaire. Ces conditions ont ete posées à 
la Hollande et elles ont exactement reproduites dans la con
vention du 21 mai.

Vous pouvez vous en convaincre, messieurs, en rap
prochant ce que j’ai dit dans ladite séance , de la con
vention et de la note par laquelle les deux puissances nous 
Tont ratifiée. . . . .

Cette communication a été faite a notre ministre a Londres
dansles termes suivans : . . ....

Londres, le 1er juin looo.
« Les soussignés ambassadeur extraordinaire de S. M. le roi 

« des Français et le principal secrétaire de S M. Britannique 
» pour les affaires étrangères ont l’honneur d adresser à M. van 
ft de Weyer, ministre plénipotentiaire de S. M. le roi des Bel- 
ft ges , une copie de convention conclue le 21 mai entre eux et 
« Son Exc. M. Dedel, envoyé extraordinaire de S. M. le roi des 
ft Pays-Bas, et dont les ratifications ont été échangées le 29 du 
o même mois.

» Les soussignés éprouvent une grande satisfaction en com- 
» muniquant à M. van de Weyer cette'convention qui ne peut 
« être que favorablement accueillie par son gouvernement

» puisqu’elle assure d’abord à la Belgique une suspension 
ft d’hostilités dont le terme s’étend jusqu’à la conclusion d un 
ft traité de paix définitif.

» Elle lui assure également jusqu’à la conclusion de cette 
fi paix , la jouissance entièrement libre de la navigation 
» de l’Escaut, l’avantage immédiat de l’ouverture de la navi- 
» gation de la Meuse , conformément aux stipulations du traite 
» de Vienne , et aux dispositions de la convention de 
» Mayence.

« Si elle ne met pas le gouvernement belge en possession des 
ft torts Lillo et Liefkenshoek encore occupés par les troupes 
» hollandaises, elle le maintient jusqu’au traité definitif dans 
» l'occupation provisoire des districts plus qu’équivalens du 
» Limbourg et du Luxembourg.

ft Le gouvernement belge observera aussi que les parties 
» contractantes dans cette convention n’ont pas perdu de vue 
ft un arrangement définitif au moment où elles en concluaient 
» un préliminaire , et que, par l’art. 5, elles s’obligent à soo
ft cuper sans délai du traité définitif.

n Les soussignés ont encore un devoir a remplir : le gou 
« vernement des Pays-Bas a pris l’engagement envers les 
» deux puissances de ne pas recommencer les hostilités envers 
» la Belgique.

» Les gouvernemens de France et de la Grande-Bretagne sont 
convaincus que S. M. le roi des Belges s’empressera de pren- 

» dre , de son côté , un engagement équivalent, et s obligera a 
* ne pas recommencer les hostilités contre le territoire hollan- 
» dais, ou les troupes hollandaises , aussi long temps que les 
ft relations entre la Hollande et la Belgique ne seront pas ré- 
» glées par un traité définitif.

ft Les deux puissances se sont engagées à ce que les com- 
» munications entre la forteresse de Maesliichtet la frontière 
» du Brabant néerlandais , et entre ladite forteresse et l’Allema- 
ft gne, resteraient libres et sans entraves. Cet engagement ne 
» fait que stipuler la continuation d’un état de choses cpii a 
ft long-temps existé du consentement déclare et d’aptes les 
» ordres positifs du gouvernement belge.

» Les sou signés, en invitant le gouvernement belge à 
» faire aux deux puissances une déclaration formelle et 
ft satisfaisante sur ces deux points, sont donc convaincus 
« qu’en agissant ainsi, ils ne font que réclamer de sa part 
» ce qu’une impulsion spontanée de ce gouvernement l’aurait 
o porté à offrir.

» Les soussignés ont l’honneur d’offrir a. M. van de 
» Weyer, l’assurance de leur haute considération.

Signés , Talleyrand, 
Palmerston.

Ainsimessieurs, nous sommes mis en possession delà plu
part des avantages qui nous sout assurés par le traite du 15 
novembre , de ceux qui peuvent être considérés comme les 
plus indispensables au développement de nos facultés commer
ciales. La convention préliminaire nous donne, en effet, la 
jouissance immédiatede la navigation delà Meuse et la conti
nuation de la navigation de l’Escaut, telle que nous en jouissions 
depuis le mois de janvier <831.

La stipulation relative à la cessation indéfinie des hostilités 
n’est pas une des moins importantes de la convention qui nous 
occupe. Vous le savez , en effet, messieurs , et je l’ai fait 
observer dans la séance du 23 mars, qu’il n’existait de la part 
de la Hollande aucun engagement de ne pas reprendre les hos
tilités. Maintenant qu’un tel engagement a été contracté dans 
un acte solennellement signé et ratifié , nos armemens n’of
frent plus le même degré d’utilité comme précaution , et il 
devient possible de les réduire. Cette réduction , toutefois , ne 
peut encore s’étendre jusqu’au pied de paix : un désarmement 
complet aurait des dangers contre lesquels il est de notre devoir 
de prémunir le pays.

D’un autre côté , nous ne devons pas , avant la conclusion de 
la paix, nous désaisir de cette influence dont l’impulsion a si 
puissamment contribué à l’avancement de nos affaires. Par 
les mesures qui vont être prises, nous serons au besoin à mê
me de remettre à l’instant l’armée sur le pied de guerre le plus 
complet. .......

C’est ainsi que nous avons cru pouvoir concilier les intérêts du 
trésor , avec ceux de notre sûreté intérieure et de notre politique 
étrangère. #

Les considérations dans lesquelles je viens d’entrer, suffi
ront , messieurs , pour vous faire apprécier dans ses consé
quences relativement à la Belgique , la convention conclue 
à Londres le 21 mai dernier La note dont j’aurai tout à 
l’heure l’honneur de vous donner lecture, vous montrera comment 
nous considérons cet acte dans ses rapports avec le traité du 15 
novembre

Les plénipotentiaires des deux puissances exécutrices , en 
nous notifiant la convention qu’ils venaient de conclure, noua 
avaient demandé de contracter l’engagement :

i° De ne pas reprendre les hostilités contre la Hollande ;
2° De laisser libres et sans entraves les communications en

tre la forteresse de Maestricht et la frontière du Brabant néerlan
dais et entre ladite forteresse et l’Allemagne.

Le gouvernement a cru pouvoir satisfaire à ces deux points 
sans contracter véritablement d’engagemens nouveaux , et, ré* 
pondant à la notification qui nous avait été adressée , notre plé
nipotentiaire s’est exprimé de la manière suivante ;



tondréé, h 40 juin 1833.
n Le soussigné envoyé extraordinaire et ministre plénipo

tentiaire de Sa Majesté le roi des Belges , prés S. M. Bri
tannique , s est empressé de transmettre à son gouvernement 
ta copie de la convention du 21 mai et la note du 1« juin que 
LL. Exc. MM. l’ambassadeur extraordinaire de S. M. le roi 
des Fiançais et le principal secrétaire-d’état de S. M. britan
nique pour les affaires étrangères, lui ont fait l’honneur de lui 
adresser.

» La convention du 21 mai , sans remettre pleinement à exé
cution le traité du 15 novembre 1831 , assure néanmoins à la 
■Be gique la jouissance de la plupart des avantages matériels, 
attache a ce traité. Le gouvernement du roi ne saurait donc 
accueillir qu avec satisfaction et croit pouvoir la considérer 

comme répondant en partie au but que la France et la Grande- 
Bretagne, dans leur résolution ferme et invariable de rempli- 
leurs engagemens, se sont proposé d’atteindre en concluant la 
convention du 22 octobre 1832 et comme étant un acheminer 
nient à l’exécution intégrale de toutes les clauses qui ont été ga
ranties à la Belgique.

» Fort des droits qui lui sont irrévocablement acquis, le 
gouvernement du roi, tout en exprimant ses regrets des nou
veaux retards qui peuvent être apportés à la complète exécu
tion du traité du 1-5 novembre 1831, attendra avec confiance 
le résultat des nouvelles négociations annoncées par l’ait. 5 
ne la convention , et dans lesquelles les puissances ne peuvent 
avoir d’autre objet que d’applanir, par des arrangemens de gré- 
a-gre , entre les deux parties , les difficultés qui s’opposent en
core a l’exécution finale de ce traité.

» Il reste au soussigné pour achever sa tâche à répondre aux 
demandes que Lt. EE. out bien voulu soumettre à son gou
vernement : Il s’estime heureux d'avoir à leur communiquer 
des intentions entièrement conformes aux vues de paix et de 
conciliation dont les puissances se sont montrées animées pour 
I affermissement progressif d’un ordre de choses si étroitement 
lie aux grands intérêts de l’Europe.

» En souscrivant en novembre 1830 à la suspension d’armes 
qui lui était demandée , la Belgique a donné un premier gage 
de paix et de conciliation ; les engagemens qu’elle a contrac
tes des lors et qu’elle a religieusement observés, se trouvant 
aujourd’hui fortifiés par l’armistice indéfini formellement sti
pule dans la convention nouvelle, le roi n’hésite pas à con
tracter des obligations équivalentes à celles qui résultent pour 
le gouvernement néerlandais [de l’article 3 de cette convention. 
-Le soussigné est donc autorisé a déclarer que sou gouverne
ment continuera a s’abstenir de toute hostilité envers la Hol
lande , bien entendu que la Belgique sera mise en possession 
des avantages que lui assure la convention du 21 mai, et 
quelle ne sera point troublée dans cette possession et notam
ment dans la jouissance de la navigation de l’Escaut sur le 
pied ou elle existait avant le siège de la citadelle d’Anvers, 
et de la navigation de la Meuse, conformément aux stipula
tions du traité de Vienne et aux dispositions de la convention de 
Mayence en autant que ces dispositions pourront s’appliquer à 
ladite riviere. 1

* Le gouvernement du roi s’engage en outre à continuer un 
état de choses, qui existe depuis le commencement de l’année 
t»3l , en maintenant libres et sans entraves les communications 
entre la forteresse de Maestricht et la frontière du Brabant néer
landais et entre ladite torteresse et l’Allemagne.

» La convention du 21 inai pourrait, pour la mise en prati
que de certaines stipulations, nécessiter des dispositions re
glementaires qui , en facilitant les relations réciproques , se
raient également avantageuses aux deux parties directement in
téressées , en même temps qu’elles rentreraient dans les vues 
de la Frence et de la Grande-Bretagne.

* cet égard, le soussigné est chargé d’émettre le vœu 
que les stipulations auxquelles il est ici fait allusion, soient 
promptement régularisées ; il espère que LL. EE. accuei'le- 
ront ce vœu dans lequel elles ne manqueront pas de voir une 
preuve nouvelle du désir dont le gouvernement du roi est 
anime, comme elles, d’écarter tout ce qui pourrait pro
longer un état d’irritation mutuelle en opposition avec 
les intentions pacifiques manifestées dans ces dernières cir
constances. »

» Le soussigné prie LL. EE. d'agréer les assurances de sa 
baute considération.

(Signé) Sylvain Van de fVeyer.
Vous voyez, messieurs, que , dans la note dont vous ve

nez d’entendre la lecture, le gouvernement est parti de deux 
points principaux : le premier de ne se désister d’aucun 
des droi ts résultant pour lui du traité du 15 novembre ; le se- 
cond d éviter de contracter des engagemens nouveaux.

Nous réservons tous les droits qui nous sont acquis par le 
traité , en considérant la convention du 21 mai comme la 
continuation d’exécution de ce traité. Nous évitons de cou- 
Iracter des engagemens nouveaux en regardant l’armistice in
défini formellement stipulé par la convention du 21 mai 
comme la continuation d’un état de choses que les actes 
de la conférence et le consentement des parties ont formel
lement établi dans le mois de novembre 1830, et que nous 
avons respecté.

Voilà, messieurs, la position que le gouvernement a cru 
devoir se faire : il compte, pour s’y maintenir , sur le concours 
de votre patriotisme.

Xe ministre des affaires étrangères, Gallet.
jua Pum,ortlcT s’étonne que le gouvernement ait donné son 

adhésion a une convention qui renverse de fond en comble 
le traité du 15 novembre. Il demande qui sera chargé du 
nouveau traite, ou il se fera qu’elles en seront les con
ditions ?

M. Gallet . Quand le préopinant aura lu avec plus d’at
tention les pieces du rapport que je viens de faire à la 
chambre , il verra que la question est résolue dans le sens 
qu il desire.

L’impressionet la distribution du rapport sont ordonnées.
La seance est levée a quatre heures.
Lundi séance publique à midi, pour la lecture du projet 

d adresse de U cemmissiea.

LIÈGE, LE i7 JUIN.

On lit dans le Journal d'Arlon :
« Depuis la matinée du ro de ce mois, lç nom- 

îne J. N. Clement, garde-forestier surnuméraire h 
Anher, avait disparu : on vient de retrouver dans 
le bois dit la Goutelle-du-Soldat, sa casquette ta
chée de sang et une mèche de cheveux; on a re
marque encore que la terre portait en plusieurs 
endroits des traces de sang. Ces circonstances font 
présumer que Clément a péri victime d un assas
sinat. La police continue ses recherches qui jus
qu à present ont été infructueuses pour découvrir 
lautenr du crime. »

On lit dans le Journal d'Anvers du i5 juin :
. “ Hier sont partis en congé illimité les sardes 

civiques des provinces de Hainaat et de Liése. Les 
gardes civiques de Louvain recevront demain leur 
conge. Toutes ces troupes sont remarquables par 
leur excellente tenue. * 1

» Les permissions pour les cinquièmes bataillons 
de la ligne suivront immédiatement. »

’ On lit dans le Phare d’Anvers
» Le pilote qui était chargé de descendre à Fles- 

singue le navire 6 Gesasters cap. Petersen , étant 
venu a la hauteur de Liilo, a été obligé de donner 
le commandement à un pilote de Flessinaue le 
commandant de la canonnière qui y est en station
nfyfnt iPa,S encore reSa l’ordre de laisser passer les 
pilotes belges. » *

— On lit dans l'Union :
« La commission des distilleries s’est réunie hier
onze heures , elle a procédé à quelques travaux 

préparatoires^et nommé M. Zoude pour son prési
dent. Il paraît que les deux modifications introdui
tes par le ministre donneront lieu à une vive dis
cussion celle fixant le droit à 2a centimes et sur
tout celle qui supprime l’entrepôt. La commission 
s est ajournée à lundi pour nommer son -rapporteur 
et commencer l’examen du projet. »>

— G est M. de Meulenaere qui est nommé rap
porteur de la commission de l’adresse. 1

— Le colonel Briqueville a vivement attaqué le 
maréchal Soult dans une des dernierès séances de 
a chambre française. Cette scène a donné lieu le 

lendemain à un duel entre le colonel et le fils du 
maréchal. ( Voyez Paris. )

—Le jeune frère de M. l’abbé de Haerne, qui avait 
terminé ses études au collège de Roulers depuis 
deux ou trois semaines, et qui donnait les plus 
brillantes espérances, s’est noyé à Zillebeke , près 
d Ypres, en se livrant a l’exercice de la natation.

~ appelons l’attention de nos lecteurs sur 
1 article «l’Angleterre et sur les nouvelles de Cons
tantinople.

On nous communique ce qui suit sur la naviga
tion de la Meuse : °

« Il est parti ces jours derniers d’une exploita- 
tion de Serai ng, un bateau charge’ de houille et 
allant a Rureinonde. Il y a en ce moment plusieurs 
bateaux en chargement à la même houillère et qui 
vont aussi au-delà de Maestricht.

» On paye à Maestricht un droit d’environ qua
tre cents par tonneau , tant en remontant qu’en 
descendant. *

» On dit que jusqu’ici aucun bateau n’a encore 
dépassé Venloo.

» La ville de Maestricht tire toujours la houille 
de la Prusse par la Roer. »

Dansla séance du i4, le ministre des affaires 
étrangères a fait à la chambre les communications 
qui avaient été promises. L’opposition, par l’organe 
de M. Dumortier, a voulu completter ces commu
nications en demandant: oh, par qui et comment 
se fera le traité définitif? Ainsi l'opposition s'est 
circonscrite elle-même, s’est renfermée davance 
dans un espace assez étroit. Le gouvernement avait 
donné l’explication fondamentale ; à savoir : com- 
mdnt se ferait le traité définitif. L’opposition se 
rejette sur les incidents : le ministre venait de dire 
quelles seraient les bases, la matière du traite,

Lopposition, réduite a an Système «le curiosité'- 
ne demande plus si nous aurons l’Escaut ,! 
Meuse. ce qui venait d’être dit, mais par c.ui ‘ 
« ans quelle capita je elles nous seraient accordées
rai?oepU'w 6 l>raite de 24 articles- «ne opposition 
ra.son„able n’a pu porter que sur un seul point- 
les deviations à ce traité. A l’ouverture de l s ! 
sion dermere, .1 existait des déviations apparente 
et I on embarrassa le ministre du silence qu’il au! 
rait pu rompre, mais que l’intérêt national lui im. 
posa , parce qu ri eut compliqué la position de la France et de l’Angleterre en prédisant que £ 
cuation de Venloo n’aurait pas lieu en échal 
de la reddition «le la forteresse. Aujourd’hui 1 

gouvernement vient à l’avance combattre la crainte 
de toute demotion à ce traité, puisque la note «le 
M. Van de Weyer declare que les vingt-quatre
ää; ser,ir de ‘“"4* -

La seule objection réelle qui ait été faite a la 
convention du 21 est qu’en accordant la naviaa- 
10,1 gratuite de l’Escaut sur le même pied qu’avant 

le mois de novembre dernier, le roi Guillaume fai- 
sait la reserve de son droit de souveraineté. Mais 
celte objection se trouve résolue par les commun!' 
cations ministérielles, puisqu’il est déclare’ «jue la 
convention doit être regardée comme l’exe’cutioti 
partielle du traité. Or , le traité achetant au roi 
«juillaume la souveraineté du fleuve au prix d'un 
diQit d octroi, il devient évident que le gouver
nement belge regarde la jouissance de cette navi
gation comme un droit acquis et non comme un 
dioit revocable h la volonté du roi Guillaume. Ici., 
nous devons rappeler une contradiction ou plutôt 
un manque de bonne foi des journaux qui ne cher
chent qu’à susciter des obstables à la conclusion de
finitive de notre nationalité. A l’époqae où l’on eut 
connaissance de la note anglaise et française «lu 3 
aviil dans laquelle le roi Guillaume était presse’ ch 
determiner le montant d’un octroi sur l’Escaut, les 
journaux exagérés disaient que c’était là dévier do 
‘rai‘e d octobre. Aujourd’hui que l’inverse a Heu j 
ils «lisent la meme chose contre la cession gratuite 
de 1 Escaut. Cependant il faut bien que ce soit la 
cession gratuite mais révocable, ou bien la cession 
onéreuse et irrévocable qui se trouve dans le traite. 
C est en efFet cette dernière, et c’est à celle-là qoe 
la Belgique déclare s’en tenir , regardant comme un 
préalable de ce droit la jouissance provisoire de h 
navigation actuelle de l’Escaut.

Ainsi, l’opposition fondamentale n'est plus pos
sible ; 1 attaque ne peut plus porter sur les dévia
tions aux 2^ articles ; le comment de l’exécution 
du traite définitif est envisagé par le gouvernement 
comme il le serait par l’opposition elle-même.

Quant aux deux premières questions posées pat 
M. Dumortier , les événemens y ont déjà en jiartie 
répondu. Par qui sera fait le traité définitif, a de
mandé 1 honorable représentant ? Depuis novembre 
la France et l’Angleterre se sont constituées les exe- 
■cutrices du traité en dépit de l’opposition des trob1 
puissances. Cependant alors la cause de la restaura- 
tion avait encore un grand appui dans le parle- 
ment anglais et le parti de Wellington de noo-‘ 
breuses chances de succès. Aujourd’hui la politijjy 
de lord Grey a obtenu un succès définitif et à. 
succès est attesté par la révocation du rappel de M- 
Dedel a Londres. La direction des négociations est 
donc entre les mains de ceux qui veulent nous niai11- 
tenir en possession des 24 articles et qui ont piuS 
de moyens de le vouloir qu’auparavant. La p°s1' 
tion de la Belgique est désormais de consenti1 a 
des conditions raisonnables, avantageuses,dont se* 
alliés ont l’initiative.

L’autre question , celle du siège des ne’gom2' 
tions , nous la regardons comme n’existant Pa® 
puisqu’il n’est plus parlé de la tenue d’un congres 
à Berlin.

Reste donc la question de tems. Vous ferez ai 
l'énergie demain , après-demain. C’est la quest)»11 

déjà usée de l’opportunité ou de l'inopportunité' 
le pays vient de juger et de condamner par les e*eC 
tions nouvelles.

On le voit : la discussion qui va s’ouvrir sur a 
réponse b l’adresse est déjà résolue par la logi(!uf^ 
Mais la logique et l’appel nominal ne seront-ils pa 
du même côte' ? Y aura-t-il une défection s°lU j



comme nous l'aurions prevu? Alors tant pis pour 
l’appel nominal, car le nombre de ceux qui ont 
tort ne prouvera jamais contre la logique. Mais 
nous devons terminer par une reflexion. Un jour
nal allemand signalait ces jours derniers deux cau
ses de non viabilité de la Belgique et l’une d’elles, 
L plus forte, consistait dans une prétendue anar
chie à laquelle les dissentimensde la chambre prê
tent aux jeux de letranjer une couleur assez vrai
semblable.

La régence annonce quelle va provoquer une 
avance de fonds pour réparer les parties les plus" 
dégradées de la rue derrière le Palais. ( Voues 
flus bas. )

NOUVELLES ÉTRANGÈRES.

ANGLETERRE. — M. Dedel,
Londres, la juin.— Ou lit dans le Globe d’aujour- 

uhui, les details suivans sur le départ de M. Dedel :
« Il est vrai que M. Dedel a reçu nue commu- 

mcation du roi de Hollande , qui lai exprime le 
désir de le voir, mais , comme nous l’avons déjà 
fait remarquer , S. M. hollandaise ne commettra 
pas la faute d éloigner de ce pays un homme qui 
sest, avec tant de chaleur et de sincérité, dévoué à 
Une œuvre de réconciliation aussi désirable pour le 
peuple de Hollande que nécessaire au bonheur et à 
*a paix de son souverain- »

Le même journal attire l’attention sur la crainte 
?ae lui soumet un de ses correspondans , que les 
etenteurs d inscriptions sur le grand-livre lioltan- 
|MS’ donî chaque bateau à vapeur venant de Hol- 
ande apporte des ballots pour la vente à Londres, 

lie reçoivent que les deux tiers au plus de leur in- 
e , au mois de janvier prochain , et ne soient ren- 

Voyes pour 1 autre tiers au gouvernement belge qui, 
par le traite preliminaire, n’est aucunement obligé 
a payer avant la signature du traité définitif, mo- 
i.®n't flue les Belges ont maintenant, dit le journa- 
jS e> autant de moyens d’ajourner que les Hollan
ds en avaient auparavant.

On lit dans le Times l’article suivant sur le 
®eme sujet :

« On assure que le roi de Hollande vient de s’a- 
percevoir qu’,1 avait joué nn rôle de dupe, en con- 
en ant a un arrangement qui lui lie les mains, Tem- 

, de pouvoir recommencer les hostilités selon 
1 J°u plaisir, lui ôte pour l’avenir tout moyen de 
me, rend le maintien de son état militaire actuel
w Vd’?U 6 disPendieux , et doit finale- 

le forcer d abandonner ses vues ambitieuses 
ses projets de conquête.

“ ,Ea conséquence , pour manifester le déplaisir 
v,l„> -Ul.cau?e. ce traité, il a rappelé son habile 

|1P°^e,1t:iaire , M. Dedel, et se dispose à tenter 
î|Upll^Uxrn0aVede manœuvre diplomatique , à la- 
ou t 6 ®edei est trop honnête pour consentir 

Saüe Pour Pccter les mains sans aucune 
'lue m" T? d0 succès. Ce qu’il y a de certain , c’est 
l’on M, es*' Çappelé , de quelque prétexte qui
,rJa-"*c couvrir cet acte de Sa Majesté bol

,FRANCE. Parl«an*Val"~'Ci’ t'ans > f4 juin. — ^ ™i, n ui
en jS (*e retour du voyage qu’il vient de faire
n Angleterre et en Belgique.

Le duc d’Or-

St>ite d
Le Moniteur d’aujourd’hui contient, à la

r0Y , un. raPP°rt de M. d’Argout, une ordonnance
Hen 6 \CiU.1, lève * ctat de siège, dans le* départo- 

“s de 1 ouest.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.P t
!e J"" d’1 i3 juin. —La discussion sur le budge(|g I ^ . . ---------- v.. lv

attJrf ?uerre a ete ouverte. M. de Briqueville 
lue te système et la personne du maréchal Soulc J ~-----« UU lilctl CL/Ilal OOllI

îui nmence par dire qu’en présence d’une mesui
t HP T On,! r. — ! -_ • «SdlUf- j *enc^ ^ r*eu inoins qu’a compromettre 
!le(J0|),u PaJs et la défense de son territoire, 
C;t 0st bien permis, mais le silence ne l’est plu 

Interruption.) r
p coatinue en ces termes .

! our recommander son système , M. le ministi
I euerrp. ,------- I________.1____• 1 ™ _loo, r §üerre nous reporte au lendemain de Wate
«'ilaisT6™? 6 GSÎ °11 ne Peut P*us mal choisi, ci 

imee ne fut composée d’élémens aussi pui

J sans et aussi braves. Les vieux soldats y abondaient 

et ce n’est pas elle qui a manqué à la France , à 
1 empereur et à ses chefs ; mais ses chefs qui lui 
ont manqué. Ses chefs étaient las de la guerre , et 
n’étaient plus, au physique et au moral, en état de 
la faire. L’état-major était garni de traîtres qui por
taient à l'ennemi les ordres qu’ils avaient à trans
mettre au nom de l'empereur. La perte de la ba
taille fut principalement due à cette négligence in
concevable , qui fit que les ordres essentiels n’arri
vèrent pas au maréchal Grouchy , ce qui fit dire à 
tout le monde que la victoire eût été à nous 
si le maréchal Berthier eut été le major-général! 
(Grande rumeur, interruption.)

Une voix : Gest M. le maréchal soult qui était 
alors major-général.

M Bricqueviile : Par malheur celui qui le rem
plaçait, avait en i8i4, au service des Bourbons, 
maltraité plus que personne la vieille année. Il 
venait de faire connaissance intime avec les chouans 
et les Vendéens de Quiberon, et les affections nou
velles l'aveuglèrent sans doute sur le zèle de ces 
dangereux amis

Qu’on ne nous parle donc pas de Waterloo, car 
il prouve le contraire de ce qu’on veut prouver, et 
il éveille des souvenirs de plus d’une nature.

Messieurs, il est des hommes qui dans les pays 
etrangers ont rendu le nom français odieux par 
leurs exactions, des hommes qui ne laissaient pas 
s égarer une seule des pièces d’or qu’ils avaient ra
massées , des hommes qui, amis intelligens des 
beaux-arts, il faut en convenir, ont su rapporter 
en France des collections de tableaux1 magnifiques, 
mais pas un caisson, pas une pièce de canon. (Ex
clamation au centre.)

D autres, comme les hommes de Plutarque, n’ont 
pas laisser de quoi se faire enterrer ; les premiers 
sont honorés et entourés d’hommages, les autres 
n ont pas pu léguer à leurs enfans l’espoir fondé 
d une pension alimentaire. (Mouvemens divers.)

Seance du■ i4 juin. — M. le maréchal Lobau 
monte à la tribune. (Écoutez! Écoutez!) La cham
bre ne s étonnera pas de ce que je vienne répondre à 
l’étrange discours quelle a entendu à la séance 
d hier. J ai peu dégoût pour la tribune; il m’a fallu 
un grand effort pour me décider à y paraître. Mais 
il mest impossible dê ne pas protester contre les 
insultes adressées hier a 1 un de mes plus illustres 
compagnons d’armes. Je ne pouvais croire que de 
telles paroles pussent être prononcées dans cette en
ceinte où la gloire nationale doit être honorée. Après 
avoir verse notre sang pour la patrie, nous croyons 
avoir droit au respect de nos concitoyens. (Oui! oui ! 
très-bien !) Celui que 1 on a cru devoir insulter hier 
est une des gloires de notre armee. Il ne se peut pas 
que la chambre ne manifeste pas sa haute improba
tion. (Très-bien !) Je demande qu’il ne soit fait 
aucune mention du discours de M. de Bricqueviile 
dans le procès-verbal. (Mouvemens divers.)

Un instant d agitation succédé à ce discours.
M. Salverte : Messieurs, un des plus braves chef 

de notre armée , M. le maréchal Lobau, est venu 
repousser à cette tribune les attaques dirigées con
tre un de ses compagnons d’armes. II a bien fait 
et le procès-verbal en fera une mention éclatante.

L’orateur ne pense pas toutefois que l’on puisse 
adopter la proposition du maréchal. Le procès-ver
bal doit être le tableau exact des séances. M. de 
Bricqueviile répond seul de son discours et il ne 
déclinera aucun genre de responsabilité (Murmures 
prolongés.) Ce serait, messieurs, continue l’orateur, 
une attaque contre la liberté de la tribune. (Nou
veaux murmures.)

Une voix Dites la licence.
Voix nombreuses : Oui ! oui ! la licence.
M. Salverte •. Nous avons un président, c’est lui 

qui est chargé de maintenir l’ordre et d’empêcher 
que les orateurs ne s’en écartent. (Ah! ah!)

M. Vérollot : Il ne l’a pas fait.
Les’regards se portent sur M. Béranger vice-pré

sident. M. de Bricqueviile qui était dans un des cou
loirs prend sa place près de MM. Larabit et du ma
réchal Clauzel.

. Salverte ; Vous n’avez pas interrompu le préo- 
pinant, je demande qu’on ne m’interrompe pas.
11 est impossible que la majorité ait le droit de 
faire rayer du procès yerbal un discours de la mi
norité'.

M. Martin (du Nord): Ce n’est pas seulement 
nne pensée ge'nereuse, c’est un sentiment de justice, 
qui me fait montera cette tribune, et je demain e 
1 insertion en entier au procès-verbal du discours i « 
M. le maréchal Lobau.

M. Garnier Pagès : Je demande la parole, (Mou
vement. )

bd. le president : Je suis sûr que M. Bricqueviile 
dont je connais 1 excellent cœur et le caractère es
timable, exprimera b la chambre son fif regret d’a
voir attaqué M. le maréchal Soult.

M. de Bricqueviile r Non.
La proposition de’M. Martin ( du nord ) est mise 

aux voix et adoptée. MM. Garnier-Pagès , Tardieu , 
Duiis-Dufresne , Leprovost et Voyer d’Argenson se 
lèvent contre. 0

M. de Bricqueviile est sur le point de prendre la 
parole lorsqu’il en est empêché par MM. Clauzel et 
Larabit.

Ce matin une rencontre a eu lieu au bois de 
Boulogne entre le colonel Bricqueviile et le fils du 
maréchal Soult, assisté du général Jacqueminot; 
après une demi heure de combat acharné, les té- 
moins ont mis fin b la lutte qui a eu lieu b l'épée 

M. Larabit était le témoin de M. de Bricqueviile

HOLLANDE. —■ Ou mande, de Bréda , i3 juin :
» bien loin qu’il soit question , comme le bruit 

en avait couru ici, delever vers le 28 de ce mois 
les camps de Ryen et d’Oirschot, il paraît qu’on est 
d intention d’y envoyer un bien plus grand nom
bre de troupes en cantonnement. Un grand nom- 
bre de volontaires tant de la ligne que de la schiu- 
tery partent en congé (l’on prétend même que le 
nombre s’en élevera au tiers de l'armée ), on au
rait ainsi occasion d’envoyer au camp une hrigade 
de chaque division qui se trouve encore en canton- 
nementet de décharger ainsi en partie les habitans 
de cette province de logemens militaires. Les deux 
brigades restantes seront alors chargés avec les co- 
1 onnes mobiles des forteresses de la défense des 
frontières. Quoiqu’il en soit on a reçu ici l’ordre de 
soigner l’approvisionnement d’une forte partie de 
paille pour le service des camps. On a vu passer ici 
ce matin beaucoup de militaires se rendant chez 
eus. en conge. »>

J.^1 mai au soir
« Les bruits inquiétans répandus au sujet de 

lappantmn d’une flotte anglo-française à l’entrée 
des Dardanelles , et des hostilités commises envers 
une goelette française qui aurait voulu forcer la 
passage, se sont entièrement dissipés. La prétendue 
Hotte est réduite aujourd’hui à quelques petits vais
seaux qui d ailleurs n’ont jamais songé b exiger le 
passage des Dardanelles. Les coups de canon qui ont 
ete tires n étaient qu’un salut militaire rendu par 
le commandant des forts b un bateau messager qui 
apportait des dépêches d’Alexandrie et se rendait à 
Constantinople. — La retraite d’ibrahim paraît s’ef- 
lectuer. »

prendra aujourd’hui lundi i7 juin, son cours d’his 
toire moderne a la salle de la société d’émulation 
de 4 a 5 heures après-midi. Les personnes qui as 
sistent a ses leçons de culture intellectuelle seron 
prévenues par un nouvel avis de la reprise de se 
leçons, la santé de M. Ysabeau ne lui permettan 
pas de reprendre ces deux cours en même temps.

Ponts et Chaussées. — Un arrête' roval du a 
mai , porte : J

Art. t'r. Sont admis à la 1« classe ri» 1»-- i 
ingénieurs en chef de 2» classe ; Perpétué Josen!,“/ ff3)?’ ,e 
Jean Félix Noël, François de MoorP, Pierre w?||m- U S Urban 

2. Sont admis à la ré classe de leur ‘rade T. ’■ a -
ordinaires de 2e classe: Jacques Joseph Hall n’ Fr "’“ w",',
mar , Jules Godefroid Chauchet, Louis Clml r’ Wl"
Florent Godin, Francois Joseph Gernaert r Sr"
Jacques Léon Guioti,. 1 naert > Guslaïe de Ridder
ingénieur* de“1'-^ c*eu*'eme classe de leur grade, Ip 
Furniere! 3 3 classe : 'W«* Deblock, Michel Josepl

ordlna^rëdT^tlas^Jea611 R6" “ï^n ’ '’:,'sdnieu
ordinaire de 3- classe L" Blftl?te^”obbelcCTi'Vnieu: 
canal de Gand à Terni " '’ C0usm'aieur «!•

5. Les lt aitemens attribués aux grades et , ,,, 
KÂi lC3 leUf £Cr0nl acüüldds a dat« du premie;



RÉGENCE DE LIÈGE.
Un article inséré dans votre n° du 13 attribue à la régence 

la cause du mauvais état des traverses dans cette ville. C est 
bien à tort, ainsi qu’on a pu le voir par les publications 
déjà faites sur cet objet.

Le décret du 6 mars 1834 porte que les produits des bar
rières ßont affectés exclusivement à l’entretien et à l'amélio
ration des routes. Nulle exception à cet égard. Or les tra
verses de ces routes en font bien évidemment partie inté
grante. Aussi le droit de barrière se perçoit-il également au 
profit de l’étal pour ces traverses comme pour les autres par
ties des routes.

Depuis trois ans environ le gouvernement a perçu pour les 
tiaverses de Liège plus de 70,000 francs, sans en avoir em 
ployé un centime à leur réparation.

BAUDRY , tailleur , rue de l’Agneau , 
plusieurs BONS OUVRIERS.

no 426, DEMANDE 
142

A LOUER un QUARTIER composé de cinq places, outre 
la cave, situé rue Tète de Bœuf, n° 668 bis, et ayant vue 
sur le quai de la Sauvenière.

F. HARDY a reçu HUITRES anglases et ANCHOIS uouveaux.

La seule objection faite en dernier lieu, c’est que le bud-
ÎAf A a JQ'W n’oct r~.QC PüPfirft TPplÓ 031' lCSjet de l’intérieur pour 1833, n’est pas encore réglé par 
chambres Mais le besoin existait également en 1831 et en 
1832 , et sans doute , on a eu le temps de demander et d’ob
tenir un crédit. D’ailleurs, l’absence d’un fond spécial ne peut 
tre un obstacle absolu. Chaque année l’administration des ponts 
et chaussées est dans le cas de faire des travaux non prévus et 
urgents , et elle trouve bien le fonds nécessaire pour y pourvoir 
de suite.

Il est indubitable que le département de l’interieur doit se

AVIS AUX TETES CHAUVES.
ÉLIXIR SOUVERAIN

POUR LA REPRODUCTION DE LA CHEVELURE ,

inventé par M. GEERAERTS, de Louvain,
Cette composition mérité à son auteur un BREVET 

DTNVENTÏÖN , lui délivré le 1er juillet 1830.
Sur l’invitation de l’administrateur de l’instruction publi

que, des sciences et des arts, cet Elixir a été soumis à des 
expériences dirigées par M. BAUD , professeur de médecine 
de l’université de cette ville , faites dans la salle Je chirur
gie de l’hôpital académique de Louvain , en présence de MM. 
les étudians en médecine.

Une [personne âgée de 63 ans , chauve, a été l’objet de
charger de cette dépense, et le crédit nécessaire ne peut être I ces expériences; il en est résulté que la partie de la tête 
douteux. Pourquoi donc ne pas faire exécuter les réparations I chauve s’est trouvée, au bout de trois mois , recouverte de clie- 
indispensables sans plus différer , puisque très-certainement dans I veux fins. D’après un tel résultat, M. le docteur BAUD s’est 
quelques semaines, il aura à sa disposition un fonds pour les | empressé de délivrer à l’inventeur, un certificat attestant
payer ? x

Par une force d’inertie on parait vouloir forcer la ville à 
faire une dépense à la charge de l’état. Mais dans aucun 
cas les villes ou communes ne sont appelées à le suppléer 
dans le service de ses dépenses , parce qu’il a toujours plus 
de moyens d’y pourvoir que les caisses communales.

Les bourgmestres et échevins n’ont à leur disposition au
cun fonds pour cette dépense; et suivant les lois et régle
ment, il ne peut même leur être fait au budget un crédit 
quelconque pour un objet qui n'est pas légalement à la charge 
de la ville. Quelque puisse donc être leur désir de voir ces- 
•er enfin un état de chose déplorable, ils n’ont pu qu’em
ployer la voie de réclamation.

La régence renouvelle vivement ses instances depuis plus 
de deux ans pour qu’on répare les traverses de cette ville, et 
le 31 mai dernier elle a fait encore de très pressantes repré
sentations, à cet effet sans qu’une réponse quelconque lui soit 
parvenue.

Elle est donc fondée à décliner toute responsabilité dans cette 
affaire en se bornant à unir sa voix à celle du commerce et 
de l’opinion publique pour réclamer énergiquement contre un 
semblable état des choses.

Néanmoins comme la sûreté publique paraît gravement com
promise sur quelques points de ces traverses , les bourgmestre 
et échevins provoquent du conseil une avance de fonds pour 
réparer les parties les plus dégradées , où le danger est 
imminent, sauf la réserve de droits de la ville, en conformité 
de la loi.

VENTE pour cessation de commerce.
Le )eudi 20 juin à 2 heures de relevée, il sera vendu aux 

enchères , par le ministère du notaire WASEIGE , rue derrière 
le chœur St-Paul , n° 156, une partie de MARCHANDISES 
coloniales, liqueurs , vins vieux , draps , plus quelques effets 
Mobiliers. Argent comptant.

0 VENTE DEFINITIVE.
Les héritiers de M. LAMBERT feront vendre à l’enchère, 

le vendredi 28 juin, jà <0 heures du matin, en l’étude et 
par le ministère de M“ BBRTRAND, notaire , une MAISON 
propre au commerce , située à Liège , rue Puits-en-Sock, 
Outre-Meuse , n° 1139. Elle est louée 355 francs 55 centimes, 
mise à prix 7000 francs. S’adresser audit Me BERTRAND pour 
connaitre les conditions de cette vente.

A VENDRE une MAISON de commerce , sise à Liège , i 
Hors Château , vis-à-vis de St.-Antoine , portant l'enseigne

de l’Homme Sauvage et le n° 496.
S'adresser à Me D1JSART , notaire à Liège

l'efficacité de cet Elixir.
En faisant usage de cette composition , de la manière indi 

quée dans un imprimé joint à chaque bouteille , elle empêche la 
chute des cheveux , les épaissis et les fortifie.

Plusieurs certifiats honorables délivrés à l’inventeur par des 
personnes qui en ont fait usage, attestent que cette invention 
mérite à juste titre toute la réputation dont elle jouit.

Des dépôts de cet Élixir sont établis comme suit :
A LOUVAIN , chez l’inventéur , M. Geeruerts , Mont-Belier , 

4.
A LIÈGE, chez M. Gillon-Nossent, rue du Pont-d’Ile , 

n° 32
A BRUXELLES, sous la direction de M. Van Straalen, à la 

parfumerie, Montagne de la Cour, n° 1084.
A ANVERS, chez M. Fonde weer d, rue Cauwenberg , sect. 

12, n» 800.
A NAMUR , chez M. Robson , parfumeur , rue de l’Ange , 

n° 686.
La bouteille qui ne portera pas le cachet de l'inven

teur, M GEERAERTS, doit dire considérée comme fausse 
c omposition

Toute demande doit être envoyée franc de port.

VILLE DE LIEGE. — Les bourgmestre et échevins, vu 
la demande de MM. Jararae , frères, tendante à être auto
risés à placer une machine à vapeur de la force de quinze 
chevaux à leur fabrique d’étoffes, sise rue Saucy , n° 1439 à 
Liège , arrêtent :

La demande ci-dessus énoncée sera publiée par la voie 
des journaux, et affichée tant sur la pierre noire à l'hôtel de- 
ville qu’à la porte de l'église de StPholien. Les personnes 
qui auraient des motifs d’opposition à faire valoir contre le 
placement demandé , sont invitées à les faire consigner dans 
ie procès-verbal d’information au secrétariat de la régence, 
dans ie terme de 15 jours.

A i’Hôtel-de-ville, le 14 juin 1833.
L’échevin, DËJAER-BOURDON,

Par la régence, le secrétaire, DEMANY.

VENTE DUNE BELLE PROPRIÉTÉ URBAINE.

UNIVERSITÉ DE LIEGE. — Faculté de droit.

Le jeudi 27 juin 1833, à dix heures du matin, au bu
reau de M. le juge de paix des cantons du sud et de l’ouest, 
à Liège, rue Saint-Jean-en-Isle , n° 794, et par le ministère 
de Me Philippe SERVAIS , notaire en la même ville, il sera 
procédé par la voie d’enchères et à l’extinction de bou'”“* 
à l’adjudication publique du bel et vaste HOTEL, qu’c

COMMERCE.
Bourse de Vienne du 6 juin. — Métalliques, 94U[I6.—'

Actions de la banque 1238 0(0.

Fonds anglais du 12 juin.— Consol., 90 3|8 0[0 0|0. — 
Fonds belges, 90 3(4 0(0 00. — Fonds Hollandais , 48 7(8 0(0.

Bourse de Paris du 14 juin. — Rentes 5 p. 0(° , 104 15
— 4 1(2 p. °[o , 00 00.— Rentes, 3 °(u, 78 25 — Actions 
de la banque , 1805 00. — Certificat Falconnet, 92 00 — 
Emprunt royal d’Espagne ,91 t(4. — Emprunt d'Haïti, 260 0(0
— Émpr. romain , 91 3(0. — Empr. beige , 94 5(8.

les
occu-

M. Joseph de Bavay, de Bruxelles, subira son pajt feu m, de BaUly , ancien maire de Liège , portant le
— « . 1 • V / 1 _________ I «/*!/■> M..A Cnint \.T nvfin nil il if nnilLm d 11examen de docteur le ao ce ce mois à 4 heures

ETAT civil. DK LIEGE du 15 juin. 
Naissances : 3 garçons, 2 filles.
Décés : 3 garçons , 1 fille, 2 hommes, 3 femmes , savoir ;

Antoine Rally, âgé de 76 ans , rentier, sur les Walles 
veuf d’Elisabeth Backenen. — Gérard Gilles, âgé de 75 ans 
cultivateur, rue de Volem , époux en 2° noces de Marie Ha- 
nikenne. —Marie Elisabeth Jeanne Françoise Laats, âgée
de 63 ans, rue des Croisiers. — Marie Catherine Magnée , , ~ . antant <ie fonfames
âgée de 41 ans, faubourg Sainte-Marguerite .épouse de r „«„„i u, nwUn .
Henri Joseph Hally. — Marie Dutige, âgee de 26 ans , do 
mestique, rue Roture.

n°6!6, situé en la rue Mont Saint-Martin , audit canton du 
sud et joignant d’un côté , à M. de Coune et d’un autre , aux 
Déliés. Raick.

Cette habitation présente beaucoup de commodités et d’a- 
grémens; la construction en est solide et d’uu grand genre.

Les nombreux apparteraens, dont elle se compose , sont sépa
rés de la voirie, par une cour, en carré , où jaillit une fontaine, 
alimentée par une excellente source. D’un côté de ce carré , 
sont les offices;-de l’autre, l’écurie et la remise.

Se trouvent en outre réunis à cette maison , de beaux et 
grands jardins, en terrasses, garnis d'arbres fruitiers, avec

ANNONCKS ET AVIS DIVERS.

Le 13 du courant, on a PERDU un CHIEN d’ARRET , de 
race barbe sale , blanc , ayant les oreilles brunes, une tache 
■ur le dos et la queue de même couleur. Récompense à qui le 
ramènera rue de l’Epée , n° 1008. 475

Ces jardins offrent les plus beaux points de vue et commu
niquent au quai de la Sauvenière.

Immédiatement après cette opération, il sera également 
exposé en vente publique, une maison portant le n°3j5 .si
tuée à Liège, rue devant les Carmes , tenant d’un côté , à 
M. Beckers, libraire, d’un autre, à Guillaume Badon , peintre.

S’adresser audit notaire SERVAIS, pour avoir communica
tion des titres et obtenir tous autres renseignemens. 391

Bourse d'Amsterdam du id juin. —— Dette active, 45 
5| (6. —Ditto, 89 3(8. — Ditto dilférée, 1 11(32 N. — Bill, de 
change, 22 3(8 00. — Oblig. du Syndicat , 83 3(8 00. —''"““Ö”! ,1 ~ • ---- C J.........7--- l . I,
Dilto , 69 0(0. — Rente des dom. , 00 0(0. — Act. de la 
Société de commerce , 93 3(4. — Rente française , 80 11’>
— Ditto , 00 0(0. — Obi. russe Hop. et Ce, 99 3(8 0(0 
Ditto de 1828 , 100 t(4 0(0. — Inscrip. russes, 6.6 1(8 
Empr. russe 1831 , 90 5(8 0|0. — Rente perp. d’Esp. ' 
t|2 00. — Ditto 47 3(8. 0(6 — Dette diff. d’Esp., l3t(pW
— Obi. met. Autriche, 91 3(4. — Ditto chez Gollals ,00 Oj
— Cert. Naples falc., 86 1(4. — Oblig. Danoises, 0(0 (r
— Oblig. du Brésil, 68 3(4. — Cortès, 00 0(0 00. — L)i 
Grec , 35 1 [2.

Bourse d’Anvers, du 15 juin.

Changes, à courts jours. à deux mois.
Amsterdam. 1 3|8 0(0 av. P
Londres. (2 22 1(2 P 12 (7 1(2 A
Paris. 47 5(16 47 1(16
Francfort. 36 A 35 7(8 N
Hambourg. 35 3(8 35 114

Escompte 4 0(0 °|0.

VENTE DE MEUBLES , etc.
* * Mercredi 19 , vente de meubles , linges et habillemens , 

à la salle de François THONNARD, rue Féronstrée , cour 
des Hospices. 496

ADJUDICATION D’IMMEUBLES.
Le mercredi 10 juillet 1833 , 2 heures précises de relevée , 

au domicile de M. CHARL1ER, aubergiste à Visé, on VENDRA 
à l’enchère ; . ,

1° Une belle prairie d’environ 165 perches, situee a Lo- 
rette, commune de Visé ; l’adjudication aura lieu en détail 
par lot de 26 perches 15 aunes 65 centièmes ( 6 verges me
sure ancienne. )

2° Une pièce de terre de 5 verges, située en heu dit aux 
Horres même commune. Toutes facilités pour le paiement.

S’adresser au notaire LEROUX à Visé pour plus amples 
renseignemens. > ^49

Un sunerbe CHEVAL de race pure ardenaise, làgé de près 
de 4 ansTet deux très-jolis CHIENS d’arrêt, à VENDRE à l’hô
tel de la Pommelette. 492

A VENDRE, rue Porte St.-Léonard, n° 65ç)

Un tonneau ayant dix forts cercles defer, contenant 2940
litres. . , . . .

Trois tonneaux dit fouders, aussi avec dtx cercles de ter , con
tenant 1200, 1180 et 1030 litres.

Une chaudière évaporatoire, en cuivre, avec tuyaux, ro
binets , etc., de la force de deux chevaux.

Une chaudière en cuivre , contenant 154 litres.
Une cuve , contenant 2700 litres. 372

46 7(8 
35 7(8 
35 1(1-6

Belgique.

Le mercredi 19 juin 1833 , à 9 heures du matin, la dame 
Catherine Françoise Degueldre , veuve Gilles Franck et ses 
enfans, feront VENDRE publiquement et par enchères, au bu
reau de paix , à Fléronpar le miuîsière du notaire DELIÊGE :

Une MAISON, un beau moulin à farine avec trois panes 
de meules, cours d’eau, écurie . étable à vaches , four , tour- 
nil , étable de porcs , un étang et une prairie contenant 21 
perches 798 palmes, situé le tout contigu à Tignée , tenant 
du levant à Gilles Degueldre, midi à Henveaux , couchant aux 
chemins , nord aux pièces qui vont suivre.

Plus 126 perches 41 aunes de verger, en deux pieces, si
tuées au même lieu, tenant du levant à la fabrique de Me
len , midi au chemin et à Dejosé, couchant a Etienne et Do- 

nord à Dozin.

Effets publics.
Empr. de 10 mill., 5 
Empr. de 1 2 mill.
Empr. de 24 mill.,
Empr. de 48 mill.,
Dette active, 5
Oblig. de Entr. 5 

Hollande. Dette active , 2
Oblig. synd. 4
Rent. remb. 2

d’intérêt, 00 0(0 
00 0(0.
00 0(0.
93 114 93 P- 
100,
00 00 
00 0(0.
00
84 91 3(4.

Arrivages au port d'Anvers, du i5 juin
Le biick américain Angola , cap. Wadleigh , ïéu. de Chai 

town,chargé de riz, pour M. Lemmé.
Le pleyt belge Méduse, cap, Bunnemeyer ;

» « Zvvaen , cap. Cassanders *,
» » Jonge Joanna, cap. Riecke ; ,

Ces trois navires venant de Lon 1res par Ostende, ° 
diverses marchandises.

S’adresser audit notaire, pour plus amples renseignemens,

■ inV
Bourse ie Bruxelles, do juin.^ —

50 0,0 P. - 24 millions, 92 0(0 A. - Dette active 
49 3(4 P.

H. Lignac , impr. du Journal, rue du Pot-d Oi, n 62 , Lift1


